
 

QUOI ? 
Travaux de libération des emprises dans le cadre des travaux de protection 
contre les crues du Rieumassel. 
 

QUAND ? 
Les travaux d’abattage et de débroussaillage de la végétation bordant le Rieumassel seront 

réalisés à partir de mi-septembre jusqu’au 15 octobre 2023, conformément à l’Arrêté 

Préfectoral autorisant les travaux N°DDTM34-2023-05-13864. 

A GRABELS 

INFORMATION TRAVAUX 

COMMENT ? 
Les travaux seront réalisés par une entreprise spécialisée qui interviendra en jours ouvrés 
entre 8h et 17h. Les riverains directement concernés par ces travaux seront rencontrés 
préalablement. 
Pour toute information complémentaire vous pouvez contacter le service GEMAPI au numéro 
ci-dessous ou par mail à gemapi@montpellier3m.fr 
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PLUS D’INFOS :  

04 99 54 92 29  

montpellier3m.fr/lutte-contre-les-inondations 

Barrage 

Recalibrage du Rieumassel 


